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ALLEMAGNE — francfort, le 21 octobre.
On ëcrit de Vienne, le <9 octobre :
« Dans les cercles ordinairement bien informés, on prétend sa

voir avec certitude qu’un mariage entre te prince héréditaire de 
Modène et la fille de la duchesse deBerry, comtesse Rosny, va avoir 
lieu fort incessamment Les vues politiques des deux partis, loin de 
mettre un obstacle à cette alliance , sont, comme on le sait, de nature à 
la favoiiser.

» M. Salomon de Rotschild est attendu incessamment ici Tenant de 
Paris, où il a passé l’été ; on ne doute paa que son arrivée n’ait rapport 
à la conclusion de l'emprunt de 40 millions que le gouvernement veut 
contracter pour diminuer encore plus l’ancien papier monnaie f Wiener 
Waehrung).

FRANCE.— PARIS, LE 25 OCTOBRE.

DETAILS SUR LA PRISE DF CONSTANTINE.
Le gouvernement n’a pas reçu encore le rapport offici- I de la prise 

de Constanline, mais le courrier, qui doit apporter les nouvelles . est 
attendu d un mouvement à l’aune. Le« journaux de Toulon donnent des 
nouvelles de ce fait d’armes, mais leur relation n’a aucun earaclére de 
ceililude Voici toutefois ce que nous trouvons dans 1 Kclaireurde .a 
J&éditerrannée du 22 octobre:

« Par deux paquebots ariivés ce matin , nous avons reçu des nouvelles 
de notie aimée de Constanline. Voici celles qu’apporte la Chimère : 
«lies sont officielles .•

• Le chef de 1 etat-major général de l’armée écrit de Constantine , sous 
la date du 13, que l'aimée est entrée, ce même jour dans Constantine, 
après un assaut ineui ti ier et une défense opiuiâtre de maison en maison, 
de la part des Arabe*.

• Cette victoire nous a fait éprouver une perte bien sensible; M le 
gouverneur général comte de Damrémont. a été tué d’un coup de canon, 
le 12, en examinant la brèche de très près.

» Le général Perregaux a été blessé au même instant qu’il se pen
chait pour relever le corps de son chef ; M. le colonel Combes , du 47*, 
blessé grièvement le t3 , est mort peu de temps aptes des suites de ses
blessures

• M. le lieutenant général comte Vallée a pris le commandement 
de l’armée.

» Le bey a pris la fuite. •
• — Une autre lettre du général Perregaux porte :
• L’an ée est entrée le 13 à Constanline : on s’est battu en ville de 

» huit heures du matin à midi ; il a fallu prendre maison à maison.
» Constantine était défendue principalement par les Kabyles de 

Bougie, Le bey est resté en dehors de la ville. On a trouvé dans la place 
nue assez grande quantité de vivres. •

— Très-peu de lettres datées de Constantine sont arrivées à Bone. 
Il faut donc se méfier de détails qu’on pourrait donner sur nos opé
rations.

» On a dit que la place de Constantine n’a cédé qu’au cinquième 
assaut ; cette version nous parait invraisemblable. Le colonel Lamm 
ricière, qui a été légèrement blessé, n’est pas mort, comme le bruit 
en a cousu.

— Voici ce que contient le Toulormais sur le même sujet :
_ • Nous pouvons, au reste, considérer dès ce moment comme aulhen* 

tiques les détails principaux que nous publions sur les assauts et la prise 
de Constanline. 1

» Ainsi que nous l’avons annoncé, l’armée est arrivée devant Constan
tine, le 6 octobre. Elle s'était établie sur Mansoura. De là, on dirigea la 
1« et la 2" brigades vers Koudiat Aly ; il fallut passer le Oued Rummel 
dont les eaux étaient très-hautes, et cette opération fut d’autant plus 
longue et pénible que l'artillerie de siège avait à exécuter le même mou
vement.

• Enfin, le 10 , le temps s’était remis au beau, et les batteries
furent démasquées; mais la pluie survenue de nouveau empêcha d'ou
vrir le feu. r

» L’armée du bey était placée derrière la montagne de Koudiat Al v et 
inquiétait les travailleurs. 3 ’

• Le feu commença le H ; le lendemain 12 , une brèche avait été
•ouverte le général Damrémont voulut la reconnaître avec des ofi 
«jers d’étal-major, un boulet le partagea en deux, et l’armée nerdit 
ainsi son chef. r

» Le général Perregaux s’étant approché do corps da eénéral en choir 
pour le faire enlever , fut atteint d une balle qni lui a emporté une par-

* Le lieutenant général Vallée, commandant l’artillerie, prit en ce
moment le commandement en chef de l’armée ; il donna des oVdres pour 
uionier a l assaut. *
i’.?1llns les i,’"r,|ées des 12 et i3 , quatre assaut, furent tenté, mai.

utilement ; nos troupes se virent toujours obligées de se retirer Enfin 
là deT1*"16 aSS£mt è,J briSad<‘ Nén.ours.’établit dans l’enceinte • mais 
Kvtfa. lîfVn c?“bats Plus »charné. encore que les precedents furent 
ariAi ’ 1 fallut assïéger chaque maison. M. le duc de Nemours voulait 
feil rnT carnîfe > m ’*5 comment éviter de tels malheurs dans un pa- 
SEitTuT" • T°Ut CC ‘‘“° le SüUUt furieu‘ ^"contrait en obstacle

les'oHres ^ U Tille’ °Ù e,leS ïltendent
qui n^'sèera,!,Untdpa^e;™dS'rS 3 de* °rdre‘ Pour Hue >« chirurgiens
Achmet pour sofgner les A^be. “ P°U‘ D°8 b CSsëâ fuiscnt envoyés à
huit héùrePràp!ls,rÂili^t.!rrivé1i Constantine le 15, quarante- 

par le colonel Bernelle et ait avî^ Ul. '^OO hommes, eommtndés 
tisfaction , cai on en aurèit ^ rCÇUaTeC‘*-
Part et démrUe;^mirr^esetrmïl,nb,'e de’ m°rt* Ct deJ ble,,<!s <Ie

fiénéral Damrémont et le colonel clmhreUS!smeni qUC tr0l' Trai Tue ,ele. brigade , ont été tués Combes, du 47«, qui commandait la
* 1-e colonel l.amoriciére a 2i2

saux n’a pas quitté son service mLiel?niKr b e9,d> le ferre-
» On évalue « 6.000 le nombre 37. t„K Wes?ure 

Oce. L’année du bey est intacte mais bp <,UI °nl p,!n dans c°nstan- 
sont hostiles a Achmet se chargeront » A*1 f?il* et ,es ‘ribu,

i Bn1"18 blessès vont être envoyés en FranckDute tle b battre.
* “ne. 3 X rance ; on laissera les malades

'u ' n’e9t P" VrSi qUe 16 gëDëral Vallde «H demandé dé, renforts. .

Letrp!'“[^perlant de nôi'guerres d’Afria 1,1 JP™6 d’Alger , l’événement 
®tr* la prise de cette ville une „ a A/ que' q °ut a concouru pour dun- 

cette yille une grande importance : Ftjchee qui, l’9anée

î>re ' s'6,,alé a 'tre expédition ; les discussions des chambres
1 S>er ! • intérêt que la France attachait à la revanche que nos 

Ic'ed* ?, “T* Prendre ; la curiosité jalntj>e de l'Europe qui attendait 
ie résultat de celte campagne pour savoir à quoi s’en tenir sur le

,.n le.1?. de nos possessions africaines ; la renommée, enGn , de 
de P Afrique^ *6 qu'eqe a» de tout temps , joué dans les guerres

La pri.-e de Constantine , de cette capitale de l'est de la régence , va , 
nous n en doutons pas .ajouter a notre ascend .int : el e contribuera de 
e e maniéré au maintien de la paix; car ce que nou- voulons, c’est 
a paix. En prouvant notre force, nous éloignons l'idée de nous faire la 

guerre ; on saura gré à des vainqueurs de leur modération, et c’est plus 
que jamais le moment de proclamer en Afrique que nous n’y avons d'en
nemis c,ne ceux qui veulent l'être. Lélendemain de l'échec de Constantine, 
nous disions lan.ee dernière qu’il fallait faire la guerre ; nous disons 
auiourd hui que Constantine est prise qu’il faut maintenir la paix avec 
pus e scrupule que jam.is Point d’orgueil de vainqueurs; si nous 
sommes modéré, dans la victoire, si nous respectons les mœurs, la fierté
e slIr mens des vaincus, la p.ise de Constantine vaudra pour
nous dix victoires. r

Mais que fera-t-on de Constantine ? La question s’est faïbeà’ïa chant* 
r?.j e e, s T ‘era encore. Nous espérons que le gouvernement répondra 

qu il garde Constantine. Constantine a , en Afrique , une grande impor- 
ance e nom et de fait. De nom , parce que c'est l’ancienne capitale de 

‘-.LT, et de l'f.ique romaine, parce que c'est là que les Romains 
avaient leur plus puissant établissement dans cette partie de l’Afrique, 
parce que c est I entrepôt du commerce, parce que c’est la ville riche. la 
ville torte, parce qu’enfiu l’année dernière elle a été l’écueil de nos ar
mes, et depuis ce moment le point de mire de l’Europe Voilà ce qui 
donne a Constantine une grande importance de nom. De fait, son impor. 
lance n est pas moins grande ; elle forme avec Stora et Bone, qui sont 
toutes deux des villes maritimes, un tria gle admirable dont la base est 
*f,me.r • c est-a-dire notre belle et croissante marine. Ce triangle est fer- 

1 e- ’ J. a. e, rivieres , il a des bois; le nom francais , depuis la compa
gnie de la Calle, y est connu et respecté. * r

Beaucoup de personnes qui connaissent l’Afrique, prétendent que si 
nous devons etendre nos possessions, c’est de ce côté qu’il faut le faire 
ça prise de Constantine nous a onné dans cette partie une place aussi 
I ureusement située pour h-commerce que pour la gue.re, et qui par 

stora est a vingt lieuesau plus de la mer. Quitterons mus cette place à 
«=e des Arabes et de l'Europe? Telle est aujourd’hui la question, 

s attendons la solution que donnera le ministère. Le ministère 
ac.tuel est encore celui qui a fait le plus el le mieux en Afrique. Car il a 
a t 'a paix et il a pris Constanline. Nous espérons qu’il ne manquera pas 

a la tache qu il s est donnée de faire de l’Afrique une possession ut.le et 
glorieuse pour la France. * (Débals.)

On lit dans le Moniteur ;
Le roi sur la proposition de M. le ministre de la guerre a , parordon- 

nance de ce jour, nommé M. le lieutenaot.général Vallée, couver- 
ï’Ah'ique IaI par ,nterlra des Possessions françaises dans le libre! de

..TV*! parait certain, dit ce matin le Temps , que l’ordre de rester 
,i!!n|!,'em™1 “ Constan'in.e » été expédié, et il est très probable 
d’oern 8r'Ve,',lemT.t1 ?e décidera a proposer aux chambres un système 
d occupation complete de cette portion de la régence qu’on pourrait 
appeler {Afrique française 11 en résulterait au premier aperçu une 
£fpe"seass™.,f°r,f > car indépendamment des garnisons de Bone et 
Constantine il faudra au moins t.ois postes intermédiaires ou camps
retranchés qui réclameront chacun 2 à 3 mille hommes. K
- Le bruit circulait hier à l'Opéra qu’un Anglais de distinction a été 

tae a 1 assaut de Constantine.
— Le bruit était répandn ce matin que M. Eisquet devait revenir

bientôt à la préfecture de police. 4 Vï,X revemr

AFFAIRES tt’ESPAGIVE.
DEPÊCHE TELEGRAPHIQUE.
» Bayonne , 24 octobre , 8 heures du matin.

« Espartero annonce qu’après avoir battu les carlistes à Huerta del 
Rey le 14, et les avoir poursuivis le 15 sur Quintanar , il devait con
tinuer sa poursuite le lendemain

» Le capitaine-général d’Aragon a été prévenu de Logrono que dix 
bataillons carlistes, venant de Casliile, étaient arrivés le (8 au soir 
dans les environs d’Aro , se disposant à passer l’Ebre. Oo lui mandait 
Iéf7deMmteneUgrieSCarliStieS’ Poursuivis Par Espartero, avaient passé

» Le général Ulibarri a repris Peralta le <6 ; une partie de la garni
son a été faite prisonnière dé guerre , et le reste a mis bas les armes 
pour retourner a Esteila. Ce général s’est dirigé sur Lodosà. »

Le Journal des Débats fait suivre celle dépêche des obser
vations que voici ;

« La guerre d’Espagne continue à être féconde en péripéties impré
vues. La dépêche d’aujourd liui nous ofTre un nouvel exemple de ces alter
natives qui se sontdéj;. si souvent reproduites.

» Depuis trois jours, les rorrespnndances de Burgos annonçaient 
un mouvement de l'armée carliste vers le Duero, et même au midi de ce 
fleuve, dans I . direction de Valladolid ou de Madrid , et voila , au con
traire, qu’une partie de cette armée, au nombre de dix bataillons et 
peut-être don Carlos arec eux, repassent 1 Ebre du cr.té de Haro n.'ur 
rentrer dans la Navarre. Haro est situé sur la live gaiich; de l’Ebre au- 
dessous de Miranda, à dix lieues sud ouest de Vittoria. '

• 1 a dépêche d’aujourd’hui confirme celle d’hier et lui sert d’explica
tion , malgré son laconisme. Toutefois , on u’explique pas le bt uit. épandu 
de la marche de don Carlos vers le Duéio ni pourquoi le général en el.ef 
Espartero avait rétrogradé le l3deLerma jusqu’à Penaraudade Duero 
distance de Î2 lieues. ’

-asacæSIWafô&ga----

BELGIQUE.
BRUXELLES . LE 27 OCTOBRE.

Le roi et la reine seront de retour de leur Voyage de Paris mer
credi prochain.

— Nous venons d'apprendre que M. Zoude est nommé rapporteur 
par la section centrale pour l'examen du budget des finances. Les opi
nions libérales de cet ancien menib e du cong.ès constituant permettent 
d- sperer une décision équitable dans la question du timbre des jour
naux à laquelle se rattache , nous n’hésitous pas à le rénéter l’exis
tence même de la preste indépendante, 1 ’

- 11 n’est pas indifférent de savoir quels membres vont être chareés
du rapport sur le projet de loi de M. dHuart contre les journaux 
““ pdil format. La section centrale des finances se compose de 
MM. Met*, Vandenbosche, Zoude, de Florisoone, Duvivirr Ber
nard Dubus et Baikem MM Metz, Zoude, Duvivier et B Dubus 
appartiennent à des districts qui ne comptent pas un seul journal de 
grand format. ‘
- Une mutinerie a failli compromettre depuis trois ou Quatre 

tours le servee du chemin de fer Les machinistes anglais ont re. 
tusé d admettre les chauffeurs et nouveaux ouvriers belges à parta
ger la besogne. M De Ridder a été obligé de se mettre en per
sonne a la tâte d'un convoi. Deux machinistes anglais ont été cou,
monde0 C°rpS ^ garde’ nous ne sa,roas tl0iJ si °’est a M alines ou à Ter,

(Belge )
■ ~~ J-® 1ue son imprimeur a comparu lundi derfiier devant le
juge d instruction , pour avoir à répondre sur ses articles turpitudes du 
9 septembie , des 4 , «2 et l5 octobre dernier , concernant la soustrac
tion de 1040 fr. sur la solde du (4e de reseive. Son gérant a dit-il 
ainsi été mande avant hier , mais cette fois qui était la 4e., non comme 
témoin. mais comme prévenu de calomuie sur la plainte du colonel 
commandant Lonneux. *

- M. le comte Molé a autorisé la légation française à Bruxelles à 
Fumée paSsep0lt de M’le c°mte Gonfalouieri pour sa libre rentrée’ew

Le journal français le Temps qui nous arrive , annonce que le comte 
Gonfalomen va se rendre a Moupellier. *

Bruxelles, 27 octobre (trois heures.) — Opérations assez actives sur les 
valeurs en faveur, et plusieurs tendent à une nouvelle hausse : Société 
Générale t.ês demandées titres en nom fl. 785 A , certificats au porteur 
émission de Paris 1662 A ; Société de Mutualité preneurs à Il25 (tl2

4'2q50 miS f,4à P P?'tei' a nf -5(!12 5|r): Banq,,e de Belsicl“e
.. OU (142 44) P J Actions Réuntes demandées à iU22 50 (102 i il'l

ainsi colees argent. ' 'l4*/*
Les obligations Arduin étaient mieux tenues que les jours pré- 

cé.lens , elles ont fait (7 7|8 ; mais elles restent ainsi papier en 
17 djl beaucoup dargent, au 5 novembre 19 7i8 A. Prîmes à 
cul d ion ÎU d°“t 4 A’ L’approche du coupon arrête encore la spé-*

A la chambre des représentai!s, M. Lebeau continue le discours qu’il 
dino!?menC^ bl6r ’1 soulere de vive* réclamations de la part de M, Lar-

Mvché des huiles et graines. — L’huile de lin très-recherchée, 
de colza C° ^ P *** falble’ ßca,icouP de demandes pour les tourteaux

fnrers deux heures 3,4 - Par voie télégraphique. - Ardoin a« 
3 courant 47 7,8 A au 5 novembre 20 A, il se traite beau- 

ces deux époques Londres du 25 (mercredi) vient 
ia H2 (t14 de hausse) sur 1 active espagnole. Banque commerciale 11|.

LIEGE, LE 28 OCTOBRE

MJ avocat Verhaegen, élu représentant par l'arrondisse
ment de Bruxellrs, vient de signaler son début dans la car
ne,e leg,slal.ve, par la présentation d'un projet de loi ten, 
dant a augmenter les traitemens des membres de l’ordra 
judiciaire. Il a demandé à cet effet une somme de 500 000 
francs, dont la répartition s’effectuerait de telle sorte que 
les magistrats résidant dans la capitale recevraient une a ne.- 
mentation dun tiers, et ceux dont la siège est établi dans 
les autres villes du royaume , une augmentation d’un quart. 
Cette proposition a été prise en considération par la cham
bre et renvoyée à I examen des sections, malgré l'opposition 
de deux représentans qui se sont fondés sur l’ënormilé da 
chiffre actuel du budget, pour repousser le projet de M. Ver
haegen. M. le ministre de la justice ne s’est pas expliqué 
jusqu’à présent sur l’opportunité de la mesure sollicitée par 
le député de Bruxelles; mais nous avons tout lieu de croire 
qu’il en reconnaît la nécessité, et qu’il présentera lui-même 
un projet de loi qui aura pour but d'améliorer la position 
des magistrats. Nous eussions désiré seulement qu’il ne se 
fût pas laissé devancer par M. Verhaegen, et quil se fût ré
servé exclusivement l'honneur de réparer une injustice contre 
laquelle on a depuis si longtems réclamé. Le projet qu’il 
doit prochainement présenter à la chambre , tend , dit-ou , h 
obtenir une augmentation de 4°°i000 francs. Nous ignorous 
sur quelles bises s’opérera la répartition de celte somme, 
mais il paraît, d’après les dispositions de la chambré, que 
cette proposition a plus de chances de succès que celle de 
M. Verhaegen. Une réduction decent mille francs const ituej 
nous l'avouons , une économie assez considérable ; mais ce 
n'est pas tant i l'élévation du chiffre qu’il faut s’attacher 
qu’à la justice de la demande.

Avant tout il faut prendre en considération les besoins 
de la magistrature, et examiner s’il est possible d'y pourvoir 
convenablement, au moyen de l'allocation nouvelle.il s'agit 
ici de la branche la plus importante de l'administration pm* 
blique. L’inamovibilité légale et constitutionnelle du ma
gistrat ne saurait constituer la spule garantie de son indé
pendance et de son impartialité. I! faut encore que , par si 
position matérielle, il soit placé au dessus de tout soupçon 
de vénalité et prémuni coDtre toute tentative de corruption 
afin que les justiciables puissent avoir foi pleine et entière 
dans 1 intégrité de son caractère et l’équité de ses décisions. 
Il faut encore que son salaire soit proportionné à I étendue 
et à l’importance de ses travaux , afin qu il ne puisse sous 
aucun prétexte , se faire absoudre de la négligence et de la 
tiédeur qu il pourrait apporter dans l’accomplissement de ses 
fonctions} il faut enfin qu’il n'ait point à envier le sort de

cens l'Aï J dans gne autre carrière) exercent une profession



«différente, de la-sienne, afin qu'il puisse esperer 
jour à ses enfaus un patrimoine honorablement 
Telles sont les considérations principales qui

léguer Uil,
acquis.

semblent
«devoir dominer la discussion des projets de 
f’atlention de nos représentans sera bientôt fixée.

loi sur lesquels 

lé-Il faudra également les combiner avec les dispositions 
g>islatives qui auront pour but de cieer des caisses de retraite 
jrour les veuves des magistrats de 1 ordre judiciaire* Si nous 
Sommes bien informés, M.le ministre de la justice s'occupe 
activement de ce dernier travail, qui pourra être présenté 
«n même tems que le projet de loi sur l’augmentation de 
üraitemens. La représentation nationale sera ainsi mise à 
même de satisfaire à un double besoin et d’accomplir les pro
messes qu'elle avait faites il y a deux ans. Quelques dépu
tés voudraient , il est vrai, faire ajourner eucore les déci
sions îqpreudre stir cet objet, dans l’intérêt des contribua
bles , qui ont déjà un assez lourd fardeau à porter. Mais au 
moyen de. quelques réductions et de quelques économies bien 
«uteudues , faites sur d’autres branches de -l'administration 
publique, on pourrai! aisément, sans aggraver le sort des 
contribuables, parvenir à améliorer celui de nos magistrats. 
)Quou réadmette point de dépenses inutiles; que les cumuls 
et les sinécures soient impitoyablement proscrits , et que le 
travail utile soit seul salarié.

Bepuis la révolution le prix des objets de première neces 
site a considérablement augmenté et les salaires, dans toutes 
les branches d'industrie , ont suivi une progression ascen- 
<dante. Aussi la cherté des vivres , l’élévation des loyers ,1 aug
mentation de valeur d'un .grand nombre de produits, n’ôut 
rplles point, pour les classes industrielles , détruit l’équilibre 
qui existait auparavant ; cet équilibré n a ete rompu quau 
détriment des employés et des fonctionnaires publics dont 
Jes traitemens sont toujours restés tels qu ils avaient été fixes 
il y a six ans. Or cette différence de position constitue une 
■véritable injustice, et ni le gouvernement ni la représenta
tion, ni le pays ne sauraient consentir à les laisser subsister 
qplus longtemps. Pour que nul ne puisse réclamer contre 
légalité des charges, il -faut que, toute proportion gardée , 
.nul ne puisse se plaindre de l’inégalité des bénéfices. Nous 
sommes redevables de la prospérité matérielle de notre pays 
* fesprit actif, industriel, de sa population; nous devons, 
d’an autre côté la sécurité dont il jouit, et sans laquelle 

■«ette prope'riié n’aorait pu se développer , à la sagesse de 
®os institutions et aux magistrats charges de veiller à leur 
maintien, il n’est donc que juste que ceux-ci aient une part 
équitable dans les revenus et les richesses de la nation qui 
leur a cônfié le dépôt de ses lois, et qui n’a quedes éloges à leur 
adresser pour le soin et le zèle qu’ils ont toujours déployé 
dans l’accomplissement de leur mission.

<Un banqueroutier frauduleux de Toulouse vient se refngier 
<n Belgique. Il est nanti de valeurs considérables. Le gou
vernement français demande son extradition et fait parvenir 
à .notre ministre de la justice un mandat d’arrêt décerne', 
le 26 juillet 1837, contre l’accusé, par M. le.juge d'instruc
tion de Toulouse. Le 5 août ce 'mandat est exécute' et le ban-* 
queroulier est écroué à la prison civile à Aiivérs. Le 8, on 
régularise son arrestation et on remplit les formalités requi
ses pour légaliser son extradition. C’était trois jours trop 
tard. Le banqueroutier qui connaît son code d’instruction 
s’indigne de celte violation de la loi et se plaint à la cham
bre d’avoir e'té détenu arbitrairement pendant trois jonrs. 
La chambre examine sa plainte et la renvoyé à M. le mi
nistre de la justice qui déclare, lui, assumer toute la respon
sabilité du retard , et demande l’ordre du jour. On le pro
nonce. Mais un honorable député proteste contre cette 
résolution et s’écrie : Nouvelle preuve de l'inutilité de la res
ponsabilité ministérielle. C’est encore un leurre de plus pour 
le bon peuple ! Un autre représentant s’écrie à sou tour : Non 
seulement les ministres, mais encore tous les agens subal
ternes sent responsables devant la chambre. Il faut avouer 
que quelques-uns de nos députés comprennent singulière
ment le gouvernement constitutionnel , qu’ils possèdent une. 

'logique fort extraordinaire, et qu’ils portent une vive affec
tion aux banqueioutiers frauduleux!

Les journaux anglais du 24, .contiennent la dépêche télégraphique 
relative à la prise de Constamine.

On a reçu à Liverpool des journaux de New-York jusqu’au 2 oc- 
'(Sobre. Les discussions du congrès en occupent la plus grande par

tie. M. Clay a prononcé un discours au sénat, contre le système du
£résor.

Les nouvelles commerciales de New-York sont satisfaisantes. Le 
change sur l’Angleterre est tombé de 14 1(2 à )5 4,|2 de primes, et l’ar
gent erx espèces de 5 4 j2 à 6 Ij2, Le congrès s’est peu occupé des diffé
rentes mesures financières recommandées par le président. Le comité 
des finances a fait un rapport contre le projet d'établissement d’une ban
que nationale

On a reçu des nouvelles de Lisbonne jusqu’au 18. Sa da Bandiera et 
plusieurs de ses officiers sont arrivés de Porto. Leur approche a été 
annoncée par les fusées de l’arsenal de la marine ; ils ont été reçus par 
le peuple avec des démonstrations de joie. Le vicomte Das Antas avait 
filé retenu à Porto par suite d’une chute de cheval. Il est devenu, 
pour ainsi dire , tout à coup l'arbitre des destinées du Portugal et l’ad
ministration 11e sera établie qu’à son arrivée ; il est suspect au parti 
démocrate et s’en méfie ; on suppose que ses troupes ne sont pas très 
disposées en faveur de la garde nationale, qui, de fait a une grande 
influence sur Lisbouue et sur le pays. {Courier.)

— Les miguélistes , sous le cominandemement de Remechido , causent 
quelque inquiétude au gouvernement. (Globe.)

La chambre des représentans a continué aujourd'hui la discussion du 
projet modificatif du tarif des douanes. Un nouvel amendement Fâ été 
déposé par M. Bemùnceau à l'article des draps ; il se rapproche de celui 
de M. Ycihaegen jet tend à maintenir la prohibition sur les draps fran
çais en autorisant le gouvernement à la lever aussitôt que la France lo
vera celle qui frappe les draps belges. Cet amendement a été appuyé. La 
discussion continuera demain.

M. le ministre des Finances a présenté, il y a quelques jours, un 
projet loi pour frapper des pièces de monnaie d’or , de 10,25, 50 
et 100 francs.

LE v?.ôLfTIQt'£

La pièce de t(0 francs en or Serait trop grande pour entrer dans ta 
circulation. Geilede 25 francs sortirait de la série des multiples de la 
pièce principale ou unité monétaire pour l’or , qui sera la pièce de 
10 francs.

La pièce de 20-francs, lut contraire , est une des monnaies dont 
l’usage est le plus général et la plus commode On craint que, si l’on 
diminue !e titre de l’or, on n’admette point -nos pièces de 20 francs 
en France pour leur valeur légale; mais l’objection a tout autant de 
poids pour les autres; la similitude de ces pièces les fera adopter par 
ie commerce ; les fondeurs seuls n’y trouveraient pas leur compte.

Nous applaudissons à la résolution prise par notre conseil communal de 
s'adresser au ministre de l'intérieur pour obtenir un subside en faveur de 
notre école industrielle.

Gand reçoit pour un établissement de cette nature une somme de 
10,000 francs, ce qui permet à cette ville de ne porter à son budjet 
que 5,000 fr.

Liège au contraire dépense annuellement 11,300 fr. pour son école in
dustrielle et pour l’école préparatoire.

Toutefois, si nous sommes bien informés , les mêmes cours se donnent 
dansles établbcemens des deux villes , à l’exception d'un cours d’archi
tecture et de manipulations chimiques qui n’existe pas chez noue.

Nous apprenons qu’ensuite de l'avis inséré dans les journaux pour la 
place de professeur de gravure à l’Académie de peinture , etc., il est 
parvenu à l’administration communale deux demandes , l'une de M. 
Distexhe , l’autre de M. Jéhotte.

Nous croyons que le délai dans lequel lea demandes doiventêtre adres
sées est sur le point d’expirer.

Si la chambre accorde au conservatoire de Liège un subside de 20,000 
francs comme le ministre l'a proposé pour celui de Bruxelles , il sera 

possible d’établir au nôtre des classes pour le trombonne ,Tophycléïde, 
la trompette, la contre-basse , le chant italien et la déclamation.

Les accotemens d’une grande partie du quai d’Avroy sont toujours en. 
comblés par des dépôts de matériaux destinés à U construction du quai 
de hallage. Comme tousles travaux sont suspendus, et que, selon toute pro 
habilité , ils ne seront repris qu'au commencement de 1 année prochaine , 
ne serait il pas convenable de faire transporter et déposer ces matériaux 
au chantier provisoire que les.entrepreneurs de travaux ont établi à i'an- 
eien rivage de St. Jacques ? On préviendrait par là une foule d’acciJens 
et on débarrasserait la voie publique des obstacles qui gênent la circula 
tion dans un des quartiers les plus fréquentés de la ville ?

On se demande si notre administration communale tardera longtéms 
encore à donner les ordres nécessaires pour faire combler entièrement 
le canal de la Sauveniêre. Les miasmes infects qui s'exhalent de ce hour 
hier, placé au centre de la ville et dans le quartier le plus agréable., 
exercent l’influence la plus fâcheuse sur la salubrité publique. L’été 
dernier , plusieurs personnes habitant aux environs du quai ont été 
forcées de quitter temporairement leurs demeures et d’aller s'établir 
à la campagne jusqu’au retour de l’automne. Il serait à désirer que l’oo 
fit cesser , peur l’année prochaine, un pareil état de choses., et que l’on 
mit promptement la main à l’oeuvre.

Séance .publique de la députation permanente du conseil prov’ 
cial, le mardi 7 novembre 183;, à dix heures du matin, pourTcxam^' 
de réclamations en matière de milice 1

Cette séance aura lieu à i hôtel du gouvernement, rue Agimout

Naissances 
Décès :

bataillon

SùT.iX CI.VIL Dili LIEGE, ne .27 octobue. 
3 garçons, t fille.

t‘homme . savoir . P. G- Torfs, Agé de 22 ans, soldat au 3m.
, compagnie de grenadiers du 1er. régiment de ligne. °'

TAXE DU PAIN, du octobre. 
Pain de seigle, 35 centimes.
Pain moitié seigle et moitié froment , 42 c. 
Pain de ménage , 50 c,

THEATRE RO¥AL DE LIEGE.
Dimanche 29, le DÉMON DE LA NUIT , comédie vaudeville en de 

actes — Les 2mc. et 3me. actes de la MUETTE. — La FILLE DE Dn5 
MIMIQUE, comédie vaudeville en nn actei — UN "BAL DU GRAND 
MONDE , vaudeville en un acte.

l’arrivée et les débuts de Mme. Humblet, deux!iemeEn attendant, 
chanteuse.

Au 1er iour , la première représentation de la COMTESSE DH 
TONNEAU.

~GYMNASE ENFANTIN„

A la grande logeen planche, Quai lie la Batte, tousles soirs 
spectacle compose' de chant, danse, jeux et vaudevilles nou
veaux du répertoire du Gymnase Enfantin , du passage de 
l’ope'ra et de M Comte.

AWNCMCEg.

Nous voyons dans le compte-rendu de la séance d'hier du conseil 
communal que M. Sange réclame un subside de 30,000 1rs. pour l'année 
théatrale 1838—1839.

Nous engageons l'autorité communale à se prononcer sans délai et 
à soumettre sa décision à l’approbation de la députation provinciale, 
afin que ic directeur,puissefaire immédiatement les engagemens propor
tionnés sans aucun doute au montant du subside.

On dit que M. Sanse se propose aussi d’adresser à nôtre Conseil com
munal une demande en supplément de subside "à l’effet de satisfaire aux 
désirs exprimés par un grand nombre d’abonnés qui ont vivement sol
licité l'administration de mouter , pour l’hiver prochain , le grand et 
magnifique opéra de Meyerbeer, les Huguenots. La modicité des recettes 
théâtrales à jusqu’à présent constitué le directeur en perte , et il lui est 
impossible de songer à la mise en scène d’une œuvre qui exige tant 
de frais, sans l’intervention de l'administration communale.

Deux des trois allemands, arrêtés à Landen sous les noms de Spigcr 
et Becker, comme prévenus d'un vol commis à Awans , et dont nous avons 
annoncé l’évasion de la prison de Huy , où ils avaient été déposés , 
viennent d’être arrêt és de nouveau à .Elberfeld, au-delà du Rhin, et 
•transférés à Cologne.

Ils s'étaient précédemment évadés des prisons de cette dernière ville, 
où ils subissaient la peine des travaux forcés. Leurs véritables noms 
sont Schlagwein et Biermanns,

Le collège du district électoral de Turnhout est convoqué pour ie 
16 du mois prochain , à l'effet d élire un membre de la chambre des 
représentans , en remplacement de M. Rogier (Charles), qui a opté poul
ie district d’Anvers. (Moniteur.)

— On écrit de La Haye , 25 octobre

Nous ne pouvons approuver ce projet. Nous pensons que , comme
1 usage a adopté et rendu nécessaires les pièces del, 2 et 5 francs en ar. 
gent, on ne saurait mieux faire que d'adopter , pour la monnaie d’or» 
les pieces de 10,20 et So francs.

députation
des deux chambres ou par message.

Daus la séance d’aujourd’hui de la première chambre des États- 
Généraux , il a été donné connaissance que le roi recevra vendredi 
prochain , à midi, en audience solennelle , la députation chargée tie lui 
présenter l’adresse des Chambres en réponse au discours du trône.

L’examen des projets de finances est déjà presque terminé dans 
les sections delà 2e chambre. Pour l’ancienne dette il a été demandé 
io,56o, ooofl, ; pour la nouvelle dette 4i654j3g5£l, (Handelsblad.)

On parle toujours des chemins de fer , ils sont l’objet de la curiosité gé' 
neràtèj, ils sont constamment à l’ordre du jour de la. presse et des con
versations. Personne n’a encore pensé à s’enquérir à quel point en était 
au juste cette.gigantesque entreprise , faisant l’admiration du.inonde ci
vilisé Nous sommes assez heureux pour avoir le relevé exact des travaux 
exécutés sur toutes les sections a partir de la station centrale (Malines). 
Le voici :

Mètres à 5;00.0 par lieues,A U No&d , 

A l’Est ,

Ouest , 

Midi,

sur Anvers 23,680

!
» Louvain 25,700

de n à Tirlemont 48,900

» Tirlemont àWaremme 23,260
» Waremme à Ans 49,670

â
sui'Termonde 26,750
de » à Gand 28.340

de Gand à Bruges 40,460
à Bruxelles 20,350

3»«f*@!rlâX==-

Mercredi, jeudi et vendredi I prochain; oa 
JETTERA DES ROUES DE DINDONS chez 
PIRNAY , faubourg d’Amercœur. igg5

TRÈS BEAUX TABLEAUX D ÉGLISE A VENDRE,
par Bertholet-Fxémalle , Damery, Crayer-Corneillr de vas 
Lambert , Lombard et Fisen, rue St. Severin , n. 714- 1996

A VENDRE à un prix très avantageux un bon nombre de 
Lampes-Astrales d'atelier, en très hou état de conservation. 
S'adresser rue Sauci , n.tipg. 199t

HUITRES ANGLAISES, che* ANDRIEN, rue Souverain Pont.

HUITRES ANGLAISES 
l’Hôtel de Ville.

che* PARFONDRY , derrière

QUARTIER à LOUER., rue «levant la Madejaine ,

BELLE MAISON A LOUER, près l'hôtel du gouvernement, 
N° S’adresser Derrière le Palais, N° 397. >97x

A des prix très niodérés , forte partie de BONS VINS DE 
BOURGOGNE des anne'es i83i, y83a et 1834, au n” 69, 
faubourg Ste. Marguerite. l927

mME- »

A l’honneur d’annoncer son RETOUR de PARIS. Pendant 
le séjour qu’elle a fait dans cette capitale , elle s’est occupée 
du CHOIX DE TOUTES LES NOUVEAUTÉS qui y ont paru 
pour la SAISON D’HIVER. Son magasin se trouve assorti de 
tous les objets de la parure distinguée , comme du porté jour-,, 
nalier. Elle s'occupera comme île coutume de la confection 
des nouvanx modèles de Manteaux et Mantelets,, dont elle 
peut offrir un choix distingué , ellefera jouir les acheteurs de 
tous lesavatPages’qa’elle a su se procurer sur la majeure partie 
de ces articles et uolamment de la forte baisse qu'ont subi 
momentanément les étoffes de soie et lainage dont elle a f<u
des achats considérables '99*

GBAND ASSORTIMENT

327,110

23,680

87,330

95,550 

2o,350 

227,1(0

(Commerce.)
45 lieues 2(5,

BFÜTF©IPiPISö> jjj/ jEiuwiSJ»»

©©©t©©

OliSAW-XHEMElfOlTs
RUE DE L’UNIVERSITÉ,

Vient de recevoir UN GRAND CHOIX DE MÉRINOS AN
GLAIS UNIS, Brochés, et Imprimés, Salin-laine, ^ 11 )e * 
ainsi que des MÉRINOS FRANÇAIS; assortiment co.np 
Schals Taitan Imprimés et autres, Flanelles , Foulur s, 
beaucoup d’autres objets trop longs à détailler.

DitIX BE QUELQUES ARTICLES:
MÉRINOS à ig et 2t sous et prix plus élevés.
GRANDS SCHALS TARTAN imprimés à 15 francs.
FLANELLES depuis 1© sous jusqu’à 34 sous.
FOULARDS DES INDES, dessins nouveaux, de 4 a 6 frs. 

*79*

Pit MAY I1ÄM*
Md. TAILLEUR A LIÈGE, PLACE DU SPECTACLE ^

A l’honneur d’informer le public qu’il reçoit ‘^jFt-rr-RES
TRÈS NOMBREUX ASSORTIMENT D’ARTIGLEb £S 
pour Gilet- d hiver, ainsi QU’UN JOLI CHOIX 
DE NOUVEAUTES pour Rdiugottes et Pantalons. ^ fi|j 

La correspondance suivie qu il entretient aveCpar;Si lui
aîné , attaché à uue forte maison de draperies 8 1 ^^olé. 
permettra toujours d’offrir à linstaut la grande ,n ^54



FABRÏQP® PPMÆTPEIES, 
RUE DE LA RÉGENCE, N° i4.

Te sieur Gérard PENON , fabricant de Paris , ci-devant rue 
P t d'Or' a l’honneur d’annoncer qu’il vient de TRANS

FÉRER SA FABRIQUE ET SON MAGASIN à l'adresse c.-des-
on y trouve constamment nn assortiment considérable 

Trarift d’articles confectionnés avec le plus grand soin et 
'lans le goût le pins nouveau , tels que Manchons , Boas , 
platines” Collets de Manteaux , Colliers, etc- , ,

Ses nombreuses relations avec les grands marchés de l’Al
lemagne le mettent à même d’offrir à plus de 2o pour o|o
au-dessous des prix ordinaires.

Il vend en GROS et en DETAIL et entreprend tout ce qui
^oucerne cette partie. 1907

NÉGOCIANT ET COMMISSIONNAIRE, MARCHÉ AUX FRUITS, N. IO77,
A l’honneur d’informer le public qu’il yient.de recevoir 

„neGRANDE QUANTITÉ DE BOUTEILLES DECHARLEROY, 
de tonte première qualité, ainsi qu’une PARTIE DE GOUDRON 
DESTOEKHLEM, aussi de lere. qualité ; le tout à des cou 
ditions très avantagea ses.

Le même , par suite d’arrangement pris avec les fabricans 
peut foundries VERRES A VITRE de tonte qualité, ainsi que 
les ACIDES SULFURIQUES à 66degrés, aux prix de fabrique 
les plus modérés. *9®^

CESSATION DE COiMCECE.

MT !©H!lSSte=f If É,
RUE PONT D ILE, N ° 833, FAIT DES RABAIS CONSI

DÉRABLES sur les prix de srs MARCHANDISES DUIVER 
qui consistent eu Mérinos Français et Anglais, Napolitaine, 
Satin-Laine, Flanelle, Demi-Draps, Schals de tous genres, 
Gilets de satin et autres, Bas laine, etc. I73o

CLOTURE DE LA. VENTE D’ESTAMPES

CHEZ M.rnMmm,

A l'Hôtel de la Paix, rue derrière le Palais.
M.Ascolia l’hoiincnr de prévenir MM. les amateurs que 

la dite VENTE n’aura plus lieu à la recette de l’huissier 
BORMANS, que lundi trente et mardi 3l présant mois, de io 
i une heure , et de 5 à 8 heures du so.r.

Le tout’sera vendu POUR LE QUART DE SA VALEUR.

On DEMANDE pour la SOCIÉTÉ DES HAUTS FOURNEAUX, 
FORGES ET USINES DU LUXEMBOURG un EMPLOYÉ con
naissant parfaitement la tenue des livres. On donnerait la 
préférence à une personne ayant déjà été chargée de la 
comptabilité d’élablissemens métallurgiques.

S’adresser n. it.78, sur la Balte, à Liège, ou à l’adminislra- 
6011 de la société, rue de Jéricho, n. t ,à Bruxelles. 1987

ON DEMANDE pour une HOUILLERE des ENVIRONS de 
DEGE , „ne PERSONNE EN ETAT DE LA DIRIGER.

S’adresser soit à Liège à M. J. L.C. GEGASSEouà Jemeppe 
à M. C. WALTUÉRY. 1923

EAU BLANCHE

ISf COMPARABLES
Bi lâ »«ai wiisi 8

nouvelle découverte par m. houneu, médecin,

ALEXANDRE CLOSE
MARÉCHAL-CAROSSIER , de BRUXELLES, est arrivé à 

Liege pour s’y fixer. Ii a l’honneur d’annoncer au public qu’il 
a SIX OMNIBUS A VENDRE à des prix très-modérés. Comme 
il en répond pour UN AN , le paiement ne s’effectuera qu’a- 
près ce ternie écoulé. S'adresser Quai de la Sauvenière , 
N° 851 , où se trouvent des OMNIBUS b LOUER à raison de 
3 francs par jour. *974

LE POLITIQUE

A LOUER AU FAUBOURG St. LAURENT , N° ro83 ,
UN TRÈS BEAU

QUARTIER INDÉPENDANT.

MEUBLÉ OU NON,
Avec remise , écurie, si on le désire , et la jouissance d’un 

grand jardin.
Au même b' il y a à vendre UN TRÈS BEAU DRQUSKI 

TOUT NEUF ET UNE BIROUCHETTE. 5;8

VENTE CONSIDÉRABLE
D’IMMEUBLES,

POUR SORTIR DE L’INDIVISION.

LUNDI 20 NOVEMBRE 1837 , à neuf heures du matin , 
et jours suivans, s’il y a lieu , IL SERA PROCÉDÉ, 'a l'Hôtel 
du Casque, à Tongres, par le ministère du notaire BIAR, 
résidant à Liège, à la VENTE PUBLIQUE

D! ©E 10ÏTO11S

DE TERRES ET PRAIRIES EN 46 PIÈGES,

Toutes de Ire. et 2ine. classes, dont 5t bonniers 5 verges 
grandes en 38 pièces, dans la commune de RUSSON, 3 bon- 
mers i5 verges grandes en deux pièces, dans celle d’OTHÉE, 
et 7 bonniers en 6 pièces ,dans celle de LOWAIGE.

La plupart de ces pièces seront jd’abord exposées par par
celles et ensnite réunies en masse.

Il sera accordé des facilités pour le paiement.
S’adresser pour connaître les conditions et pour avoir des 

affiches contenant le détail des immeubles à vendre , en l’étude 
dudit .M0 BIAR, a Liege , et chez M. BAILLET, pharmacien, 
à TONGRES.

Ce dernier est en outre dépositaire des plans figuratifs.
6819

........................................... - ■
MARDI 21 NOVEMBRE i837 , neuf heures du matin,

IL SERA PROCÉDÉ,
Par devant M. le juge de paix des quartiers du Sud et de 

l’Ouest de la ville de Liège, en son bureau , rue Mont Saint 
Martin, par le ministère de M" RENOZ, notaire en cette ville,

A LA VENTE AUX ENCHÈRES

DES IMMEUBLES

ci-après désignés-, savoir'.

1er. Lot. UNE PRAIRIE , située commune deHODY, y!sâ 
vis le Chanxhe , contenant 5 bonniers.

ame. Lot. UNE MAISON avec JARDIN, située à STEM- 
BBRT , arrondissement de Verviers.

3me. Lot. UNE RENTE de 4 frs. 5o c. , due par M. Vin
cent Lamarche , à Liège. ,

4me. Lot. UNE RENTE de 12 frs. i5 c., due par M. Jac- 
quemin , de Flémalle.

5me. Lot. UNE RENTE de 9 frs. tic., due par Gilles Riga, 
des Tawes. 6

6me. Lot. D1X-SEPT RENTES , dues par divers.
S’adresser pour les conditions de cette vente à MB RENOZ , 

notaire. 1981

LE MARDI 31 OCTOBRE 1837, TROIS HEURES DE RELEVEE,
L’AMINISTRATION COMMUNALE

DE §T NICOLAS,
Fera procéder à la VENTE AUX ENCHÈRES , en la demeure 
de M. le bourgmestre de cette commune, de

TROIS PARCELLES DE TERRAIN

PROPRES A BATIR,
Longeant le grand chemin qui conduit de St.-Gilles vers Mon* 
legnée et Glain.

Le cahier des charges est déposé au secrétariat de la coin* 
niune et en l’étude à Liège du Notaire KEPPENNE, rue Saint 
Hubert, N° 591. 1966

LE JEUDI, 9 NOVEMBRE 1837 , à trois heures de relevée ƒ 

IL SERA PROCÉDÉ

Par le ministère de Me GILKINET, notaire à Liège, en son 
étude, sise rue Féronstrée, n° 588, ;

A LA VENTE AUX ENCHÈRES

DES MEUS

DONT LA DÉSIGNATION SUIT,

Situés à Ans, commune à'Ans et Glain, lieu dit Ruelle 
de Ster.

1er. lot. — Une MAISON portant le n° 211 , composée de 
de deux pièces au rez de chaussée, d’un bâtiment propre b-y 
établir une distillerie ou une brasserie, cour, jardin et toutes 
dépendances d’une superficie de 5 ares 3a centiares , joignant 
d’un côté au sieur Boinem ; d’un autre au chemin ; d’un 3« 
au lot ci-après, et du Nord 'a Michel Matriche.

ame. lot. —Une petite MAISON portant le n° 210, et to ntes 
dépendances, joignant d’un côté, au lot qui précède; d’un 
autre au chemin ; d’un 3me. eu sieur Quitis, et du 4° au sieur 
Boinem.

3me. lot. — Un JARDIN ou COTILLAGE, contenant 14 
ares 66 centiares, joignant d'un côté à la ruelle de Sterjd'ui* 
ante, à Gérard Colson ; d'an 3me. b Jacques Colson, et du 4*1 
à Marck Colson.

4me. lot. — Un HECTARE 21 ares 90 centiares de PRAI
RIES plantées d'arbres et terres labourables, en quatre par
celle« séparées per des haies, joignant d'un côté, à Gérard 
Colson et à Mme. Rome; d’un autre à Jacques Pasque; d’un 
3me. * Mlle. Hardy et à Pierre Colsou , et du devant à au ter
rain vague.

5me. lot. — Une PIÈGE DE TERRE ou COTILLAGE, con
tentful 4J ares 18 centiares, joignant d'un côté au chemin; 
d’nn second à Léonard Lajoie, et des 3me. et 4<ne. à Pierra 
Colson.

S’adresser pour visiter ces biens en la demeure h Ans;, 
ruelle de Ster, n°iii, du sieur Jacques PASQUE, et pour 
connaître les conditious, en l’étude dudit M” GILKINET.

■gts

VERITE D’IMMEUBLES.»
SITUÉS

A BARYAUX-GONDROZ9

PRÉS HAVELANGE, POUR SORTIR D’INDIVISION,

Il sera procédé le MERCREDI 8 NOVEMBRE prochain ,1 It 
neuf heures du matin , par le ministère du notaire PÉTERS i 
et au domicile de la dame veuve HODY, à BarvauxCondroz; , 
A LA VENTE AUX ENCHÈRES DES IMMEUBLES suivant* 
situés audit lieu , et eommunes environnantes :

D»OT €©IPS M FElMIi
membre de l’académie française et de plusieurs société:

SAVANTES.

2bÛ5 très-important
Tour la guérison radicale des maladies secrètes et fleurs 

blanches, en six ou dix jours, sans mercure ni tisane.
Les personnes atteintes de l’une ou de l’autre de ces ma- 

-Ules , soit nouvelles, soit anciennes, peuvent être guéries 
par cette nouvelle méthode.

Jusqu à ce jour on a cru que les maladies secrètes atta
quaient toutes les parties du corps, c’est une erreur recon
nue par les médecins les plus expérimentés. Il est prouvé que 
ue qui est sensible au corps , ce sont les bols, les pilules et 
e mercure; et cependant on n'employait pas d’autres moyens 

de guérison dans ces sortes de maladies.
es nombreuses expériences que l’inventeur a faites de 

C6tef ” °' , °'"V|t la satisfaction d’offrir au public le ré- 
SU a \eses etudes, le succès a surpassé son attente; aussi 
gaian it-i upe gue’risou radicale en six jours, ou en dix au 
p us aux individus qui mettront en lui leur confiance, sans 
qui! s ensuive aucune conséquence nuisible.

apres e prospectus , vous vous traitez vous-même dans
tisIneSni8rég,<me<à suivre?* ““ P"1841'’11 3 ni

n %ôfs chezM, DEFOOZ, pharmacien, rue Vinave d’Ile, 

marie a , S° ’,3 fruiKlles cûez M. VANHINSI1ERG ,'phare 
BRFI T» afe de 3 Monnaie. «• 5 ; à At h , cil. Z M. CAM- 
MUTTF ’ Varma<;,e“> 'a Namur; chez M MOUVETJaU- 
macien l’~ r,UaC}C'15 3 Di»ant> chez M. MATHIEU, phar-

PROVINCE DE LIÈGE.

RÉADJUDICA.TION
DE LA

FOURNITURE ET DE L’ENTRETIEN

Wlilllill
Des casernes de la gendarmerie de la province de Liège.

.AVIS*
Le 10 novembre 1837, à onze heures du matin, à l’hôtel 

du gouvernement à Liège, il sera procédé par devant M. le 
Gouverneur de cette province ou son délégué , sous l’appro- 
balion de la députation permanente du conseil provincial , à 
l’adjudication à l’extinction des feux , de la fourniture et de 
l’entretien du mobilier nécessaire au casernement de la Gen
darmerie dans chacune des brigades , pendant le terme 
de neuf années consécutives , à partir du 1er. janvier
i838.

On peut prendre connaissance du cahier des charges et des 
états indicatifs du dit mobilier et de son entretien , à l’hôtel 
du Gouvernement à Liège, et chez MM. les commissaires 
d’arrondissements.

Liège, le 27 octobre 1837.

avec environ CINQUANTE BONNIERS MÉTRIQUES de JARDUTj
VERGERS , PRAIRIES , TERRES LABOURABLES, ET TB1EUX.

2° Une MAISON de MAITRE, bâtie en pierres et couvert« y 
en ardoises, ayant trois places , cabinet et lavoir au rez de 1 
chaussée, et six chambres à l’étage, avec bâtimens divers 
tels que grange, écurie , remise , foarnil , etc., etc., beau 
jardin , prairies arborées de la contenance d'environ deux à 
trois bonniers.

Plus DEUX PIÈCES DE TERRE, de la contenance d'enviro a 
QUATRE BONNIERS.

3° UNE PRAIRIE ET TERRAIN, situés au Champ du Bois 
de la contenance d’environ HUIT BONNIERS.

4» DIVERSES PIÈCES DE PLANTIS ET BOIS , de la 
contenance d’environ 10 BONNIERS.

5° UN ENCLOS, situé en lieu dit sur le Bois , communia 
de Barraux , de la contenance d’environ QUATRE BONNIERS •

6° Enfin PLUSIEURS RENTES en argent et en nature,; 
très bien hypothéquées.
ßtaJ" NOTA. La plupart des terres sont de très bonne qualité^ 
et l’une d’elles, située en lieu dit Martinmont, audit Barvaux; 
contient selon la notoriété publique, une mine de houille; 
dont on pourrait tirer un grand avantage dans ce pays, où j« 
besoin s’en est tonjours fait sentir.

On accordera de grandes facilités pour le paiement, et 
l’on pourra, au gré des amateurs , faire plusieurs lots d,es 
parcelles situées dans les environs de Barvaux,

S’adresser, pour pins amples renseignemcns, à M. PÉTERS; 
notaire à HAVELANGE, depositaire, de la carte figura
tive , etc; i etc, iqSj}

'



ADJUDICATION
de trois belles

EN BON ÉTAT,

.SISES
RUES DU VERT -BOIS ET DU MOULIN

PRÈS
SAINT-JACQUES, A LIEGE.

LUNDI 20 NOVEMBRE i837, A i© HEURES DU MATIN, 
il, sera procédé par M® PARMENTIER, notaire à Liege, en 
son élude , place du The'âtre Royal , A LA VENTE PUBLIQUE 
AUX ENCHÈRES , DES IMMEUBLES, dont la désigna
tion suit :

Premier lot.
UME GRANDE MAISON, A PORTE-COCHÈRE, n. R27, 

sise rue du Moulin, derrière St. Jacques , composée d'un 
rez-de chaussée et deux étages, avec salons, pièces, cabinets , 
chambres, greniers, cuisine, lavoir, buanderie, pompe, 
cave, cour spacieuse, écurie, remise, jardin et pelouse; 
l'ensemble mesurant 8 ares 57 mètres carrés.

Cette propriété est occupée par M. le professeur Dupont.
Second lot•

UNE MAISON, n. 3a8. bis, attenant à la précédente et 
ayant son entrée rue du Vert-Bois ; elle consiste en plusieurs 
pièces au rez-de-chaussée et chambres à l'étage, greniers, 
cuisine , four, pompe, citerne , caves, cour et jardin.

La superficie est de 6 ares 3o mètres carre's.
Cette maison est louée à M. Gramdorge.

Troisième lot.
UNE MAISON, A PORTE-COCHÈRE, n.3a8, rue du Vert- 

Bois, joignant aux précédentes, et ayant rez-de-chaussée et 
deux étages, avec pièces, salons , cabinets, chambres, man
sarde , greniers, cuisine, four, lavoir, pompe , caves , remise , 
écurie, cour et jardin; la superficie est de 5 ares 13 mètres 
carrés.

Ce lot est tenu en location par MM. Briart.
Ces habitations, sont dans un quartier fort aéré et par 

l’avantage de leur emplacement, à proximité du nouveau 
quai de hallage , sur la Meuse et du pont de la Boverie, elles 
gagneront beaucoup en valeur.

Les terrains des jardins , sont propres à des bâtisses.
Il y aura des facilités, pour le paiement du prix.
S adresser pour les conditions de la vente, audit notaire 

PARMENTIER. ig48

par suite de surenchère,

IL SERA. PROCÉDÉ,

JEUDI 2 NOVEMBRE i837 , à 10 heures du matin , 
en l'étude et parle ministère de M® BlAR , noiaire à Liège, 
à l'ADJUDlCATION définitive,

DES IMMEUBLES
CI-APRÈS DÉTAILLÉS, SAVOIR :

Le 1er. lot contenant 5o VERGES GRANDES 6 petites de
TERRE, sur la mise à prix de fis. 583o

Le 2me. lot contenant UN BONNIER 10 v, gr.
10 pet. 3410

Le 3me. lot contenant UN BONNIER 3ooo
Ces trois lots sont situés à EBEN-EMAEL.
Les 8me., gme el lome, lots contenant ensem

ble UN BONNIER DE TERRE, situés à LANAYE, 
sur la mise à prix de 2100

Les 7me., I2tne. et lome. lot, dont l’adjudica
tion avait été' infirmée, seront aussi réexposés , sa
voir : le 7e, situé à EMAEL, contenaut 25 v. g. de 
TERRE, sur la mise à prix de ao5o

Le 12111e., situé à LIXHE, comprenant UN 
BONNIER 4 v. g. 10 p. 1200

Elle 20111e., contenant 21 v. gr. 15 petites de 
PRAIRIE, située à MILMORTE, sur 3ooo

Vente par Licitation.
LUNDI 6 NOVEMBRE i837, a 9 heures du matin,

IL SERA PROCÈDE
EN LA DEMEURE A TILFF,

DE Mr H. J. THIRY, NÉGOCIANT,
Pardevant M. le juge de paix du canton de SERAING, par 

le ministère de M' RADELET, notaire à OUGRÉE ,
A LA VENTE PUBLIQUE

DES

BIENS-IMMEUBLES ET RENTES ;
Provenant de la succession de feu Urbain PHILIPPE, situés 

au centre du vallon de Tilff, et consistant en quatre maisons 
dont une fort jolie maison de campagne , avec écurie , remise, 
étable et grange, jardins, vergers, prairies , terres et bois tail
lis , contenant environ quatre hectares ; — plus QUATRE 
RENTES PERPÉTUELLES bien hypothéquées important un 
intérêt annuel de 188 francs. — Les maisons sont propres à 
tout« espèce de commerce et sont situées au bord de l’Ourte.

. Letie vente offre toute facilité de paiement. — Les condi
tions sont à voir en l’étude du notaire prénomme', ainsi qu’au 
hnreau de la justice de paix de Seraing. 1952

" LE POLITIQUE ***3

VENTE AUX ENCHÈRES

DE

LIBRES DE "CHARGES,
APPARTENANT à LA FABRIQUE DE LÉG-LfSE DE SAINT-NICOLAS,

à Liège.

LUNDI i3 NOVEMBRE i837 , 5 3 heures de relevée, les 
Marguilliers de la fabrique de l'église de St Nicolas, à ce dû
ment autorisés, fei ont exposer en adjudication publique , par 
le ministère de M” LAMBINON , noiaire à Liège, en son 
étude, place derrière Dhôtel de ville, les IMMEUBLES 
suivans :

1er. LOT.
Une MAISON, cotée 287 , avec cour, jardin et antres dé

pendances , formant un ensemble d une superficie de II ares 
29 centiares , située àLongd.iz, commune de Liège.

Ces immeubles , par suite de l'établissement de la route de 
la Bonne Femme, sont dans une situation très agréable.

2me. lot.
Une MAISON, n° 319, située vis à-vis la Place Grétry, 

Outre Meuse à Liège, joignant à M. le professeur Frankiuet 
et autre.

3me. lot.
Une MAISON portant le n» 328, sise près de la Place 

Grétry.
4me. lot.

Une MAISON cotée N. 329, contigue à la précédente.
Ces deux dernières maisons seront vendues ensemble ou 

séparément, au gré des amateurs.
S’adiesser audit uoUire, dépositaire des plan et titres de 

propriété. *9^

BELLE VENTE

DE

BOIS ET TERRES.
Le JEUDI 9 novembre l837 , aux neuf heures du matin , 

il sera procédé par le ministère de M" PAQUE , Notaire à 
Liège , et pardevant M. le J"ge de Paix du canton deSt Trond, 
en la demeure de M. RENSON, Hôtel de l’Europe à Saint- 
Trond, à la vente aux enchères publiques des IMMEUBLES 
ci-apiès désignés, situés à Melver sous St. Trond.

A VENDRE SUR RENTE
UH BEAU

MOULIN A FARINE,
Avec quatre paires de meules, blutoir, balance m‘i 

cric, établi sar un très beau et facile biez dont l'I * 1 
tarit jamais , avec une eau <1 arene, pour empêcher la 
de gêler ; ainsi que la MAISON et dépendances , avec grand* 
greniers, four, pompe, lavoir, chaudière, cour, écurie" n 
jardin entouré de murs, propre à I établissement ff’.,-,, 
usines, libre de charges, situé à JUP1LLE , près de Lié™' 

S’adresser à Liège, rue St-Sevirin, 11. 7a3. , ®e'

VENTE
d’une bedde

MAI S OM de COMMERCE
AVEC un JARDIN DERRIÈRE ,

FOUR EN JOUIR LE 24 DÉCEMBRE PROCHAIN.

Cette propriété située AU COMMENCEMENT DU FAIT 
BOURG STE. M ARGUERITE, n. 54, à Liège, consiste en 
une grande boutique, 4 (décès, cuisine et buanderie au rez- 
de-chaussée , belles caves, six ‘chambres aux étages, dont 
plusieurs avec cheminées en marbre, grands greniers, cour 
pompe, citerne, fournil, et un jardin planté de bons arbres et 
traversé par le ruisseau des moulins île tout d'une contenance 
d’environ 3? ares.

LA VENTE qui avait été fixée au mardi tg du courant 
aura DÉFINITIVEMENT LIEU AUX ENCHÈRES, LUNDI 
3» octobre i837 , à 2 heures dé relevée , en l'élude et par le 
ministère de Me BIAR , notaire à Liège.

On peut voir la propriété tous les jours. jy38

INSPECTION FORESTIÈRE DE LIÈGE.

■miTE
DES COUPES

De bois domaniaux,
DE L’ORDINAIRE l838.

LE MARDI 3t OCTOBRE 1837 , A 10 HEURES DU MATIN, 
Pardevant le notaire VOISIN,

IL SERA PROCÉDÉ
A L’HOTEL DE VILLE DE VERVIERS,

A U
PREMIER LOT.

Un bois dit Grand Milenbrouch , divisé en deux parties 
comme suit :

A. La première partie à prendre du côté du midi contient 
64l ares 4t centiares.

B. La seconde partie à prendre du côté du nord contient 
1219 ares 55 centiaires.

Ces deux parties seront adjoge'es séparément.
L'ensemble tient du levant à M. Loyaerts et le comte d'Oul- 

tremont , du midi à l’Allée composant le 2e lot, du cou„ 
chant à M. Charles Delpierre , du nord à M. Loyaerts.

2 me. lot.
Une languette de bois formant une allée , grande de 4 ares 

9O centiares, tenant du nord au bois dit Grand Milenbrouch 
ci-dessus, et des trois autres côtés è M. Charles Dclpieire.

3 me. LOT.

Un bois dit Kleynen Lochtemberg , contenant 106 ares 
78 centiares, tenant du levant a M. Loyaerts, du midi au 
bois dit Grand Milenbrouch ci-dessus désignés et à M. Lamb' 
Delpierre, du couchaut audit Delpierre, du uoid au 4' lot el 
à la veuve Kleykens.

4me. LOT.
Un bois déiodé maintenant semé de sapins, nommé Kley

nen Lochtemberg, contenaut 156 ares 88 centiares, tenant du 
levant à la veuve Kleykens, du midi au 3” lot, du couchant 
à M. Delpierre, et du nord au 5° lot.

5 me. LOT.
Un bois dérodé maintenant semé en sapins, nommé Groo- 

ten Lochtemberg contenant 224 ares 35 cenliares, tenant 
du levant à M, Loyaerts. du midi à la veuve Kleykens et 
au 4' lut, du couchant à M. Lambert Delpierre, du nord 
au 6® lot.

6111e. LOT.

Un bois dit Grooten Lochtemberg, contenant 567 ares 56 
centiares , tenant du levant a M. Loyarerlï et le comte D’Oui- 
tremont, du midi au 5' lut, du courbant à M. Delpierre , du 
nord au chemin de Nieuwenhoven à Cosen.

7me. LOT.

Un bois dit Muggebosh aujourd’hui dérodé et mis en cul
ture .contenant 317 ares 55 centiares, tenant à un chemin 
de décharge , les bois dits Wezcrmael, Minsebrouch et S.ivel- 
kuyl et à M. Delgeur.

8111e. LOT.
Un bois dit Savelhuyl aujourd’hui défriché et mis en cul

ture , contenant 282 ares II centiares, tenant au 7" lot , à 
M. Soigner, une décharge publique et à M. Delgeur.

On pourra prendre connaissance des conditions de cette 
vente au bureau de M. le juge de paix susdit, en la demeure 
de M. RENSON, hôtel de l'Europe à St. Trond , en l’élude de 
Me DEJ aER, légiste, place Ste. Claire , à Liège, ou en celle 
de M. le notaire PAQUE, rue Souverain Pont, audit Liège.

1961

VENTE DES COUPES,

siTUÉES DANS L’ARRONDISSEMENT DE VERVIERS;

Et le LUNDI, 6 novembre suivant, à la même heure, an 
palais de justice à Liège , el par devant le Nre PARMENTIER, 
à la VENTE de CEI.LES situées dans l'arrondisseuieut de 
Liège.

On peut se procurer tous renseigneniens chez les notaire! 
et chez les agens forestiers,

Liège, le 5 octobre l837.
L’inspecteur forestier des provinces deLiége el de Limbourg.

DFXHESNE , aîné. 1817
.  ................... . ...... . .................. ■' —«gai

BOURSES.
PARIS, LE 26 OCTOBRE.

Cinq pour cent, . 
Trois pour cent , . 
Act. de Li B de Fr. 
N api. Gert. Falc. . 
È8j>. Ardoin 1831.

109 70 Esp. D. diir. s. int.
80 05 • Dt. pas. s int.

»... »• ttelgiq. Euipr. <832
99 30 Banque de Belg. .
20 7(8

• *r»
4 5|8

»»» *[• 
iinQ (JO

BRUXELLES, le 27 octobre.
FONDS BELGES ET ÉTRANGERS. SUITE DES ACTIONS.

Dette activ 2 11'2 
Emp. Hotscli., .

» Fin cour.
» <836, 4 ■ |y. . 
* Fin cour.

E. de la ville <*32

53 112 
<01 5j8 
<01 5j8 
92 :<i4 
92 3(4

Holl. Dette active 53 »I»
Heute domaniale 97 t[l p
Autriche, ‘-étall 104 t(2
Naples Falconnrt y2 »1.
Espag Dette act (7 3|4 A

» Fin cour. . 17 3|4
. pr. 1 m. d. t. 20 > [• A
» différée t83o. »» »(.
• » (835. 00 »j»
• dette passive . »[»

POET. Dona Maria » »(•
Brésil (824* • • • 86 3(4 P
Rome. 1831. . . . 100 »j*

CHANGES.
Amst. et. jours. . p- A
Lond. et. jours. . 12 10
Paris, et. jours. . pair.

ACTIONS INDUSTRIELLES.
Soci. Gén. en 0. . 785 »j* A

» ém. de Par. . <662 »j» A
Société, de Com . <4< <|2 A
Banque de Belg. . <42 i\4 1
H S.iinb. et 0 • <03 »[o I
S aut Fourneaux . <46 »1* A
Charbon Flénu. . <35 <[2 A
Banque Foncière <00 »j* A
Cli H. et W. . . . <05 »j» P
Ch. Sclessin . . . <23 »j» A
Entrep. Industr. . <26 3j4 A
111. Lev. du Fl. . <27 »1* A

S. d’Ougrée. . . 
S Sars Lonch. . 
Clie de fer. . . 
S. de Vennes. . 
Bat. à V. Anv. 
S. St. Léona. . J 
S. Cliatelin. . . . 
S. Verreries. . . 
Ecl. gaz. rés. .
S. Raffinerie. . . 
Verr Charl. . . 
Expi. l’Espér.
Des Brasseries. . 
Librairie H . . 
Typogr. W. . . 
Fabr. Tapis. . . 
Fabr. de fer. . . 
Mutual, ind. ■ • 
C. de Bruges. . . 
H. F. Monc. . . ■ 
Libr. Mi line. . • 
S. act. léun. . * 
S. de Fieu. . . • 
Ebéni -tei ie.. ■ • 
Librairie Sc. . 
Fab. Pianos. .
H. F. Borin.
Hnyoux...........
Fahr, de pap. . 
Lits de fer. . .
CHEMINS DE FER.

De Par. à St Ger 
. à V r. d 
» riv. g 

De Mulh. à Th, 
Gambart. . . . • 
Luxembourg.

113 »I» 
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